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Pacta Sunt Servanda : Le principe sacré de
l’obligation contractuelle

Définition et signification

Pacta sunt servanda, signifiant en latin “Les conventions doivent être respectées”, est une maxime
juridique fondamentale qui exprime le principe selon lequel tout contrat valablement conclu oblige les
parties à le respecter.

Ce principe est universellement reconnu dans les systèmes juridiques modernes et constitue un pilier
essentiel des relations contractuelles. Il repose sur la bonne foi, la confiance mutuelle et la stabilité
des engagements juridiques.

Origine historique

Droit romain

Le principe trouve son origine dans le droit romain, où la stabilité des contrats était cruciale pour le
commerce et les relations sociales. Les juristes romains, tels que Gaius et Ulpien, ont posé les bases
de ce principe en insistant sur la force obligatoire des conventions.

Moyen Âge

Au Moyen Âge, les doctrines chrétiennes et l’influence des canonistes ont renforcé le caractère sacré
de la parole donnée, intégrant pacta sunt servanda dans les traditions juridiques locales et dans le
droit commercial émergent.

Droit contemporain

Aujourd’hui, le principe est inscrit dans de nombreuses législations nationales et internationales. Il est
au cœur des conventions internationales, notamment dans le droit des traités, comme le stipule
l’article 26 de la Convention de Vienne de 1969.

Applications dans les différents domaines juridiques
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Droit des contrats

Le principe oblige les parties à respecter leurs engagements contractuels, sauf exceptions prévues
par la loi (nullité, force majeure, vice du consentement).

Exemple : Une entreprise qui conclut un contrat de livraison est tenue de respecter les délais
et les conditions définies.
Articles pertinents : En droit français, l’article 1103 du Code civil précise : *“Les contrats
légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits.”*

Droit international public

Dans le cadre des relations internationales, pacta sunt servanda garantit que les traités signés
entre États sont respectés.

Exemple : Un traité de paix ou un accord commercial signé par deux pays les engage
juridiquement à respecter ses dispositions.
Référence : Article 26 de la Convention de Vienne sur le droit des traités : *“Tout traité en
vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi.”*

Droit administratif

Les engagements contractuels entre une administration publique et une entité privée sont également
soumis à ce principe, sous réserve de l’intérêt général.

Exemple : Une collectivité locale qui conclut un contrat de concession doit honorer ses
obligations, sauf en cas de modification nécessaire pour protéger l’ordre public.

Droit commercial

Dans les relations commerciales, pacta sunt servanda est une garantie essentielle pour la sécurité
des transactions et la confiance entre partenaires.

Exemple : Un contrat de franchise oblige le franchisé et le franchiseur à respecter les termes
de leur accord.

Exceptions et limites au principe

Clauses abusives

Les contrats contenant des clauses abusives ou contraires à l’ordre public peuvent être annulés ou
modifiés par les juridictions compétentes.
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Imprévision

Certaines législations prévoient la possibilité de réviser un contrat en cas de changement imprévisible
des circonstances qui rendrait son exécution excessivement onéreuse pour une des parties.

Exemple : En droit français, l’article 1195 du Code civil permet de renégocier un contrat en cas
d’imprévision.

Nullité du contrat

Un contrat entaché de vice (erreur, dol, violence) ou conclu en violation de la loi est considéré comme
nul et non avenu, ce qui constitue une limite au principe pacta sunt servanda.

Force majeure

En cas d’événements imprévisibles et irrésistibles empêchant l’exécution d’un contrat, les parties
peuvent être libérées de leurs obligations.

Maximes associées

“Rebus sic stantibus” : Cette maxime, complémentaire à pacta sunt servanda, stipule que
les contrats ne sont obligatoires que tant que les circonstances restent les mêmes.
“Ex consensu advenit vinculum” : (“L’accord des volontés crée le lien”) : Elle souligne le
rôle central du consentement dans la formation des obligations contractuelles.

Réflexion philosophique et éthique

Le principe pacta sunt servanda repose sur des valeurs fondamentales telles que la bonne foi, la
stabilité et la confiance mutuelle. Ces valeurs transcendent les systèmes juridiques et trouvent un
écho dans les normes morales et sociales.

Cependant, son application stricte peut parfois entrer en conflit avec d’autres principes, comme
l’équité ou l’ordre public. Ainsi, le défi du droit moderne est de trouver un équilibre entre le respect
des engagements et l’adaptation aux situations exceptionnelles.

Conclusion

Pacta sunt servanda demeure une pierre angulaire du droit contractuel et des relations
internationales. Ce principe garantit la stabilité et la sécurité des engagements, tout en offrant une
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base solide pour le développement des échanges économiques et sociaux. Appliqué avec
discernement, il préserve l’équilibre entre la rigueur juridique et les impératifs de justice.
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